Le remboursement des frais

Il est légitime que le bénévole puisse être défrayé des dépenses engagées pour le compte de l'association. (ex. : frais de déplacement, d'hébergement, de documentation, d'équipement).

Jusqu'à présent, les dépenses supportées par les bénévoles qu'ils renonçaient à se faire rembourser par leur association n'étaient pas déductibles de l'impôt sur le revenu.

Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 6 juillet 2000 relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives, les frais engagés dans le cadre d'une activité bénévole sont déductibles de l'impôt sur le revenu, au même titre que les dons et cotisations aux œuvres et organismes d'intérêt général. À condition que ces frais, dûment justifiés et engagés en vue de la réalisation de l'objet social, aient été constatés dans les comptes de l'association et que le contribuable ait expressément renoncé à leur remboursement.

Autrement dit, sous réserve de produire un reçu (formulaire Cerfa de reçu de don n°11580*02) établi par l’organisme bénéficiaire, les bénévoles ont, depuis la nouvelle loi sur le mécénat n°2003-709 du 1er août 2003 et la loi de finance rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003), la possibilité de déduire de leurs impôts : 

-     66 % du don effectué ou des dépenses effectuées au profit d’une association d’intérêt général dans la limite de 20 % de son revenu imposable. 

Modalité:

· Complétez et Imprimer la fiche de remboursement des frais à établir annuellement. 

· Remettre cet imprimé à la section du R.B.C.

· La Section complétera la fiche type de remboursement de frais récapitulative (CERFA 11580 x 02).

Ces fiches doivent être complétées avec le plus grand soin. Une copie de ces documents sera conservée par le service comptabilité de la section. L’original sera conservé par le bénévole afin d’être présenté en cas de contrôle des services des impôts.

Obligation comptable:

Le montant total des sommes pour lesquelles les justificatifs ont été délivrés, doit être porté en comptabilité une fois par an dans la rubrique «Dons bénévoles» tant au débit qu’au crédit.

Cette saisie sera faite par le Comptable du club sur demande des bénévoles et sur présentation des justificatifs signés par le Président de la section.

Les trésoriers de section n’auront plus à saisir ces montants sur leur cahier de comptes.

Le Président du R.B.C

Mr Simon GOOLEN

Fausse déclaration: Article 1678 quarter du Code général des impôts.

« Toute personne, organisme ou groupement qui délivre irrégulièrement des certificats, reçus, états ou attestations permettant à un contribuable d’obtenir une réduction du revenu ou du bénéfice imposable, ou une réduction d’impôts, est passible d’une amende fiscale égale à 25 % des sommes indûment mentionnées sur ces documents (…).
















  

       
                 Numéro d’ordre du reçu
  N° 11580*02



Reçu dons aux œuvres



          
          (Article 200-5 et 238 bis du Code des Impôts)




	Bénéficiaire des versements


	Nom ou dénomination:          RBC RONCHIN                                               Section: BASKET
Adresse:      Rue Jeanne Godart
Code postal:               59790                        Commune:      RONCHIN
Objet:   Frais engagés lors des entraînements et des déplacements lors des rencontres sportives
Organisme d’intérêt général 
     


	Donateur

	Nom: ______________________________________________________________________________
Adresse: N° _______ Rue  ____________________________________________________________

Code postal  ___________ Commune  ___________________________________________________



	Le bénéficiaire reconnaît avoir reçu à titre des versements ouvrant droit à la réduction d’impôts, la somme de :
Somme en toutes lettres (En euros) …………………………………………………………………….  €uros
Date du paiement: Néant                                                                                                        Cachet, date et signature

Le Président du RBC
                                                                                                                                                            Simon GOOLEN,   
Mode de versement:
  Numéraire                   Chèque ou virement                        

 Autres: Frais engagés par les bénévoles, dont ils ne demandent pas le remboursement
LE TRESORIER GENERAL DE RBC RONCHIN



Cerfa









